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Placement familial psychiatrique

Cette encpiête portant sur des cas de la Maison

de Santé de Berne — vingt cas dont
l'enquêteuse en examine ici cinq — s'occupe tout
spécialement du placement de certains malades
dans des familles.

Une ordonnance de 1937 considère ce que
doit être ce placement après séjour du
malade dans un établissement, lequel examine le

dit malade et les circonstances clans lesquelles
il se trouve pour décider s'il y a lieu de le

placer.
Dans le choix des familles, une exploitation

rurale ou l'artisanat et, en général, des

personnes ayant déjà une certaine expérience
de ce genre de malades, sont les plus
indiqués.

Un cordonnerie, par exemple, où l'on a

commencé à en prendre, à vu déjà des sujets
s'intéresser, assez au métier pour s'y
consacrer entièrement.

D. est entendu que le malade placé l'est
toujours sous surveillance. Ce qui est
intéressant dans le placement familial, oe sont
les réactions du malade qui deviennent, lorsqu'il

prend part à la vie de famdle, plus
normales que dans la clinique.

Parfois évidemment — pour des buveurs

entre autres — le réinternement s'impose. Le

régime transitoire familial est un essai dont
la durée dépend du comportement du malade ;

dans les cas de schizophrénie, le transfert est

souvent nécessité per des retours de crises.
On a pu constater d'une part que le placement

familial psychiatrique est la meilleure
préparation à un travail subséquent et d'autre

part que la population, en prenant contict
avec la psychiatrie, voit ses craintes diminuer.

Il va sans dire que presque tous les
malades de cette catégorie ont une hérédité chargée

et que tous les cas ne sont pas susceptibles

d'amélioration.
M.-L. P.

1 Travail de diplôme présenté à l'Ecole
d'études sociales de Genève par Mlle Rose-
Marie Zingg, et préparé sous la direction de

M. le Dr Rémy, professeur à la clinique
psychiatrique de la Waldau.

Mme Lucy Cattaneo, originaire du Tessin,
a été chargée par le gouvernement phdippin
d'étudier les constructions publiques en
Europe et en Amérique.

Semaine Suisse.

*
Mlle Hildegard Herforth, de Zurich, diplômée

de l'Ecole sociale de Zurich, docteur en
droit, a été nommée adjointe à l'Office
cantonal pour la jeunesse à Zurich.

*
A Mlle Anne-Marie Torcapel, architecte à

Genève, à qui a été confiée la transformation
de la Maternité de Genève, le déparlement des
Travaux publics genevois vient de demander
l'agrandissement du préventorium de Lon-
girod (Vaud1), qui abrite des enfants prédisposés

à la tuberculose.

A travail égal, salaire égal
Un événement nue nntre journal a longtemps appelé de ses uœuk
La question de l'égalité de rémunération

entre la main-d'œuvre masculine et la
main-d'œuvre féminine pour un travail de
valeur égale avait été inscrite à Fordre
du jour de la 33me session de la Conférence

internationale du Travail en 1050
en vue d'une première discussion après
que le Conseil économique et social des
Nations Unies eut demandé que cette question

soit examinée par l'Organisation
internationale du Travail.

Comme on n'avait pas réussi à s'entendre
à la Conférence de 1950, il fut décidé

de renvoyer la question à la Conférence
de 1951. Pendant l'année, la forme et les
textes d'une convention et d'une
recommandation furent minutieusement étudiés
par les bureaux de l'Organisation interaar
tionale du travail et dès l'ouverture de la
session 1951, la Commission chargée de
ce point particulier de l'ordre du jour put
se mettre au travail.

La Commission de l'égalité de rémunération

comprenait 72 membres (36 membres

gouvernementaux, 18 membres
employeurs et 18 membres travailleurs). El'e
a appliqué le système Riddell. Chaque
membre gouvernemental disposait donc
d'une voix et chaque membre employeur
ou travailleur, de deux voix.

M. Fafchamps (membre gouvernemental),
présida.

Mlle Miller (membre gouvernemental),
fut chargée de faire le rapport à la séance
plénière.

La Commission, d'un commun accord, a
estimé que la forme de la réglementation

internationale revêtait une importance
fondamentale et elle a considéré attentivement

les mérites des trois propositions*
dont elle était saisie : un projet de
convention portant sur les principes généraux;
une recommandation générale relative aux
principes et méthodes d'application ; un
nouveau projet de convention proposé par
le membre gouvernemental polonais.

Lorsque la forme de la réglementation
qui devait servir de base de discussion a
été mise aux voix, la proposition tendant
à l'adoption d'une convention seule a été
repoussée par la Commission par 46 voix
contre 11 et 4 abstentions. Une proposition
tendant à l'adoption d'une convention
complétée par une recommandation a été adopté,

à la suite d'un vote par appel nominal,
par 59 voix contre 39 et 4 abstentions. Il
a été décidé que les projets de textes
proposés par le Bureau, inclus dans le
Rapport VII (2), serviraient de base de
discussion. La Commission a examiné, outre

certains amendements portant sur des
questions de forme, un certain nombre de
propositions concernant le fond même des
textes.

Enfin en séance plénière du 29 juin 1951,
l'assemblée décidait par 105 voix de
majorité que les propositions concernant la
question du salaire égal, prendraient la
forme d'une convention internationale

Il ne nous est pas possible de publier
dans ce journal le texte de recommandation

qui accompagne la convention et qui
fut adopté à l'unanimité.

Convention internationale pour l'égalité de rémunération entre la main-

d'œuvre masculine et féminine pour un travail de valeur égale

Article 1

Aux fins de la présente convention :

a) le terme « rémunération » comprend le
salaire ou traitement ordinaire, de base ou
minimum, et tous autres avantages payés
directement ou indirectement en espèces
ou en nature, par l'employeur au travailleur,

en raison de l'emploi de ce dernier ;
b) l'expression « égalité de rémunération entre

la main-d'œuvre masculine et la main-
d'œuvre féminine pour un travad de valeur
égale » se réfère aux taux de rémunération
fixés sans discrimination fondée sur le
sexe.

Article 2

1. Chaque Membre devra, par des moyens
adaptés aux méthodes en vigueur pour la
fixation des taux de rémunération, encourager
et, dans la mesure où ceci est compatible avec
lesdites méthodes, assurer l'application à tous
les travailleurs du principe de l'égalité de
rémunération entre la main-d'œuvre masculine

et la main-d'œuvre féminine pour un
travail de valeur égale.

2. Ce principe pourra être appliqué au
moyen :

a) soit de la législation nationale ;

b) soit de tout système de fixation de la ré¬
munération établi ou reconnu par la
législation ;

c) soit des conventions collectives passées entre

employeurs et travailleurs ;

d) soit d'une combinaison de ces divers

moyens.

Article 3
1. Lorsque de telles mesures seront de

nature à faciliter l'application de la présente
convention, des mesures seront prises pour
encourager l'évaluation objective des emplois
sur la base des travaux qu'ils comportent.

2. Les méthodes à suivre pour cette
évaluation pourront faire l'objet de décisions,
soit de la part des autorités compétentes en
oe qui concerne la fixation des taux de
rémunération, soit, si les taux de rémunération
sont fixés en vertu de conventions collectives,
de la part des parties à ces conventions.

3. Les différences entre les taux de
rémunération qui correspondent, sans considération

de sexe, à des différences résultant d'une
telle évaluation objective dans les travaux à

effectuer ne devront pas être considérées

comme contraires au principe de l'égalité de
rémunération entre la main-d'œuvre masculine

et la main-d'œuvre féminine pour un
travail de valeur égale.

Article 4
Chaque Membre collaborera de la manière

qui conviendra avec les organisations
d'employeurs et de travailleurs intéressées, en vue
de donner effet aux dispositions de la
présente convention.

Lies articles 5 à 15 concernent les
ratifications.

Le service social de Lausanne

Faire le pont entre ceux qui sont dans la
peine et ceux qui désirent aider leur jirochain,
entre les instances officielles et privées de
service social et les assistantes sociales, entre

les administrations généreuses mais
intimidantes et les humbles qui ne savent à quelle

porte frapper, chercher à dénouer des .si¬

tuations critiques sans reoourir à la pièce de
monnaie, réveiller l'initiative chez ceux qui
attendent passivement le secours d'autrui,
redonner courage, voilà l'activité du Service
social.

Au bureau de la rue Curtat, une petite
équipe de professionnelles relie les bonnes
volontés éparses à ceux qui appellent à l'aide.

En 1950, les volontaires du Service social
ont suivi et entouré 37 famdles, visité
régulièrement 32 vieillards ou malades isolés, donné

des leçons à des enfants hospitalisés et se
sont occupés de cinq aveugles. Dans 21
ménages, l'aide a été apportée sous forme de

nettoyages, de lessives ou de remplacements
de la mère malade ou accouchée. Des
complaisances bénévoles ont permis d'organiser
29 déménagements, des amis automobilistes
ont facilité le transport de nombreux impotents

et procuré du plaisir à bien des infirmes.

La < lessive pour vieillards et malades

isolés » a une vingtaine de clients attitrés ;

le service de raccommodage a réparé plus de

cent vêtements ; dans cinquante cas divers,
meubles et vêtements ont été distribués ; on
trouve des meubles prêtés par le Service
social dans 116 foyers. En outre, le bureau,
qui a reçu 44 demandes et 72 offres de
travail, est heureux d'avoir pu rendre service en

joignant oes appels.
Pour réaliser toute cette activité, ce sont

des milliers de lettres, visites, démarches,
téléphones faits et reçus, malgré des

finances toujours précaires. Si vous désirez
aider cette œuvre, qui travaille sans brait,
pensez à son compte de chèques IL 3711.
Peut-être augmenteriez-vous le nombre de ses

volontaires, mettant en pratique sa devise :

< Que chacun mette au service d'autrui le don

qu'd a reçu ».

e=0=
Plébiscite coopératif

L'Union suisse des coopératives de consommation

organise pour le mois d'octobre, un
plébiscite sur le suffrage féminin. Nous
recommandons à nos lectrices qui sont membres

des coopératives de consommation de

prendre part à ce scrutin et auparavant de

suivre attentivement les articles qui paraîtront
sur ce sujet dans leur journal La Coopération.

ClANiTiON'bliVA'UD
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*-
Mrs Mary Norton vient d'être appelée à

la direction du secrétariat du Travail, aux
Etats-Unis, avec la mission de s'occuper des

femmes travaillant dans l'industrie.
S. F.

On a rappelé, lors de l'Assemblée de

printemps des déléguées suisses des Amies de la
Jieune Fille, le souvenir de Mlle Lydia Biel-
schowsky, trésorière nationale pendant de
longues années.

*
Pour la première fois, l'Italie a une femme

sous-secrétaire d'Etat ; Mme Angela Cingo-
lani Guidi, sénateur, vient d'être nommée à

cette fonction.
* * *

Mme Gerda Krüger-Nieland, avocate, a été
nommée juge au Tribunal fédéral de Carls-
ruhe, sur la proposition des associations
féminines.
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Vers une nouvelle patrie
L'Aide suisse à l'Europe vient de réaliser

un programme très intéressant de réinstallation

de réfugiés au Brésu.
500 familles furent choisies dans des camps

d'Autriche, dont 455 étaient des agriculteurs
et 45 représentaient les professions indispensables

de commerçants, docteurs, instituteurs,
sages-femmes, garde-malades.

Des agronomes et des experts ont tout
d'abord choisi le site de la future colonie :

routes, villages, champs. Un premier contingent

de travadleurs est parti pour édifier
les maisons indispensables, puis les familles
arrivent, à intervalles fixes, par groupes ;

les personnes âgées, des parents éloignés les

accompagnent, les familles ne sont pas
disloquées.

Cette œuvre n'est pas accomplie par l'IRO
(organisation internationale des réfugiés) mais

par un comité spécial qu'a suscité l'Aide
suisse a l'Europe et qui a trouvé les fonds
nécessaires. Ces fonds constituent un prêt
qui sera restitué plus tard par les colons et

servira à installer d'autres réfugiés.

Carnet de la Quinzaine
Vendredi 31 août

Bermî : Instaurant «Münz», Hôtel Belle\ue,
20 h. 30, Béunion du Groupe suffragiste
romand, conférence de Mlle R. de Sépibus,
présidente de la section valaisanne : Pourquoi

nous demandons le droit de vote
Invitation cordiale à tous.

Jeudi 6 septembre
Berne : Dählhölzli, 20 h. Séance de

l'association suffragiste bernoise : A la mémoire
de Dr Anna Tumarkin, prof., par Mme
A. Debrit, Dr. Prochain débat sur le

suffrage féminin au Conseil des Etats, par
Me Gonzenbach.
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